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PREFECTURE
Mission interministérielle de coordination
Politiques interministérielles ville et enquêtes publiques

Extrait de l’arrêté n°1006/2021 du 28 avril 2021 déclarant d’utilité publique le projet de relogement
du commissariat de Vichy et cessibles les parcelles nécessaires à sa réalisation, à la demande du
secrétariat général pour l’administration du ministère de l’Intérieur Sud-Est

Article 1 : Est déclaré d’utilité publique tel qu’il figure au dossier d’enquête publique fourni, le
projet  de  relogement  du  commissariat  de  Vichy  au  10–16  place  Charles  de  Gaulle  à  Vichy,
présenté par le secrétariat général pour l’administration du ministère de l’Intérieur Sud-Est.

Article 2 : Le secrétariat général pour l’administration du ministère de l’Intérieur Sud-Est est
autorisé à acquérir soit à l’amiable, soit par voie d’expropriation, les parcelles nécessaires à la
réalisation du projet identifiées sur le plan parcellaire annexé au présent arrêté.

Article 3 : La présente déclaration d’utilité publique (DUP) est prononcée pour une durée de
5 ans. Au-delà de ce délai, si le transfert de propriété n’a pas eu lieu et qu’aucune prorogation n’a
été prononcée, le projet devra faire l’objet d’une nouvelle procédure de demande de DUP.

Article 4 : Sont déclarées cessibles immédiatement pour cause d’utilité publique au profit du
Secrétariat général pour l’administration du ministère de l’Intérieur Sud-Est, les parcelles dont le
propriétaire est identifié dans l’état parcellaire annexé au présent arrêté.

Article 5 : Le  présent  arrêté  valant  acte  de  cessibilité  devra  être  transmis  au  juge  de
l’expropriation dans un délai de moins de 6 mois, faute de quoi il deviendra caduc et l’ordonnance
d’expropriation ne pourra plus être prononcée qu’à l’issue d’une nouvelle déclaration de cessibilité
dans les délais de validité de la déclaration d’utilité publique.

Article 6 : Le présent document fera l’objet d’un affichage en mairie de Vichy, pendant une
durée de 2 mois, en tant qu’il vaut déclaration d’utilité publique.

Article 7 : Ce même acte en tant qu’il vaut déclaration de cessibilité, fera également l’objet
d’une  notification  individuelle  par  le  secrétariat  général  pour  l’administration  du  ministère  de
l’Intérieur Sud-Est au propriétaire des parcelles visées et désignées sur l’état parcellaire.

Article 8 : Cet  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Clermont-Ferrand, dans un délai de 2 mois qui commencera à courir à compter de
son affichage en mairie de Vichy s’agissant de la DUP et à partir de sa notification individuelle au
propriétaire pour la cessibilité.

Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyen »
accessible avec le site internet suivant « www.telerecours.fr ».

Article 9 : La secrétaire générale de la préfecture de l’Allier, le préfet délégué pour la défense
et la sécurité de la zone de défense Sud-Est et le maire de Vichy sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont : 

- un extrait sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Allier,

- une copie sera adressée pour information au président du tribunal administratif  de Clermont-
Ferrand et au sous-préfet de l’arrondissement de Vichy,

- un exemplaire sera publié sur le site internet de la préfecture de l’Allier, à l’adresse suivante :
www.allier.gouv.fr, onglet « publications », rubrique « enquêtes et consultations publiques ».

Moulins, le 28 avril 2021

Pour le préfet et par délégation,
La secrétaire générale,

Signé
Hélène DEMOLOMBE-TOBIE

03_Préf_Préfecture de l'Allier - 03-2021-04-28-00003 - Extrait de l�arrêté n°1006/2021 du 28 avril 2021 déclarant d�utilité publique le

projet de relogement du commissariat de Vichy et cessibles les parcelles nécessaires à sa réalisation, à la demande du secrétariat

général pour l�administration du ministère de l�Intérieur Sud-Est

4



2

ANNEXE

à l’arrêté n°1006/2021 du 28 avril 2021
déclarant d’utilité publique le projet de relogement du commissariat de Vichy

et cessibles les parcelles nécessaires à sa réalisation,

à la demande du secrétariat général pour l’administration du ministère de l’Intérieur Sud-Est

PLAN PARCELLAIRE

ETAT PARCELLAIRE
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Mission Interministérielle de Coordination
Politiques interministérielles économie et environnement

_______

Commission Départementale d'Aménagement Commercial de l'Allier

* * * * * * * *

Réunion du mardi 11 mai 2021 à 14 h 30
Salle Dablanc à la préfecture de l’Allier

*   O R D R E   D U   J O U R   *

La Commission Départementale d'Aménagement Commercial  (CDAC) de l'Allier se réunira  le
mardi 11 mai 2021 à 14 h 30 afin d’examiner la demande d’autorisation présentée par la société
EOL PROPERTY 2,  en vue de procéder  à la création d’un magasin à l’enseigne Centrakor,
entrainant l’extension d’un ensemble commercial, situé rue du Grand Duc, ZAC de Chateaugay,
à Domérat.
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